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- Formation handi-conduite : 

Formation proposée aux personnes souffrant d’handicape moteur. 

Sous réserve d’une visite médicale valide (médecin agréé permis 

de conduire), le médecin décrira l’aménagement à apporter. 

Le véhicule d’enseignement sera adapté en conséquence. 

Cette formation n’est pas dispensée dans cet établissement. 

 

- Formation pour sourd et mal entendant : 

Formation proposée aux personnes souffrant de surdité. 

Les formateurs ne sont pas formés à « signer », cependant, nos 

méthodes d’enseignement nous permettent de gérer les 

formations avec sérénité et efficacité. 

 

- Accessibilité accueil : 

Rampe d’accès amovible (montage en 15 min), inclinaison de 14 %, 

autorisée par dérogation par la mairie de Bourg en Bresse. 

Sonnette fixée au mur extérieur afin d’alerter le personnel de votre 

présence. 


